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Description :

Le prélèvement d’échantillon peut être supervisé et supprime tout
risque de substitution.
Simple à utiliser, aucun échantillon à manipuler. Pas de matériel
supplémentaire nécessaire.
Résultats visuels et très faciles à interpréter, aucune compétence
nécessaire.
Pas de risque de contamination de l’échantillon.
Une détection des stupéfiants très précoce : dès 1 heure après
consommation. Idéal pour une utilisation en extérieur.

Caractéristiques techniques :

Test salivaire de dépistage du cannabis à usage unique
Test permettant le dépistage du Cannabis ou de la Marijuana
(métabolite THC).
Très précis, le test salivaire à un seuil de détection de 12 ng/mL.
La durée de détection se fait de 1 heure jusqu’à 72 heures après
consommation.
Conforme aux normes de sécurité et de précision requises pour une
utilisation professionnelle.

Détectez rapidement le THC grâce à un test de dépistage simple et fiable
Réduisez les risques et assurez la conformité en quelques minutes seulement, avec le test de dépistage du cannabis à usage
unique.

Format stylo tout en un
Seuil de détection : 12 ng/mL
Fiables à plus de 99%
Résultats en moins de 10 minutes

Détection précoce avec le test salivaire de dépistage du cannabis
Dans le contexte professionnel, assurer un environnement de travail sûr est une priorité absolue. La vigilance est
particulièrement cruciale dans les secteurs où la sécurité des collaborateurs et des usagers dépend directement de la
capacité de réaction et de concentration des individus, comme dans les transports ou la construction. C'est ici que notre test
salivaire de dépistage du cannabis devient un outil indispensable.

Facile à utiliser et d’une efficacité prouvée, ce test à usage unique permet de détecter la présence de THC, le principal
composant psychoactif du cannabis, dans la salive. Conçu pour offrir des résultats fiables et rapides, ce test peut détecter le
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THC dès une heure après consommation et jusqu'à 72 heures, rendant son application idéale pour des vérifications régulières
sur le lieu de travail.

L'utilisation du test est d'une simplicité remarquable : aucun équipement supplémentaire n'est nécessaire et les résultats sont
visibles et faciles à interpréter en moins de 10 minutes. Sa précision est validée à plus de 99%, ce qui en fait un choix de
confiance pour les employeurs qui cherchent à prévenir les accidents avant qu'ils ne surviennent. De plus, sa conception en
format stylo tout-en-un assure une manipulation aisée et hygiénique.

Retrouvez également l'ensemble de nos test de dépistage.

Q1 : Combien de temps le Cannabis peut-il être détecté après avoir été consommé ?

Q2 : Une personne peut-elle être dépistée positive au THC par tabagisme passif ?

https://www.tamo.fr/epi-urgences/la-securite-de-la-route/les-tests-de-depistage

